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Voyager entre deux
pays africains demeure
souvent plus complexe,
plus long et plus coûteux
que de rejoindre l’Europe
ou l’Asie. Une réalité pa-
radoxale que les acteurs
du transport et de l’inté-
gration régionale dénon-
cent depuis des années.
Réunis à Lomé à l’occa-
sion de la première Con-
vention et Exposition
africaines du transport
aérien, décideurs politi-
ques et professionnels
du secteur multiplient
les initiatives pour faire
tomber les barrières qui
freinent encore la mobi-
lité sur le continent.

Au cœur des dis-
cussions figurent deux
enjeux majeurs : l’ouver-
ture  des  visas  e t  la
facilitation du transport
aérien. Deux leviers ju-
gés indispensables à la
réussite  de  l’Agenda
2063 de l’Union africaine
et à l’essor de la Zone de
libre-échange continen-
tale africaine (ZLECAf),
dont l’efficacité repose
en  grande  partie  sur  la
libre circulation des per-
sonnes, des biens et des
investissements.

Un secteur aérien
confronté à de

nombreux obstacles
Malgré les ambi-

tions affichées, le trans-
port aérien africain con-
tinue de faire face à des
contraintes structurel-
les importantes. Les
compagnies aériennes
dénoncent notamment le
poids des taxes aéropor-
tuaires, des coûts d’ex-
ploitation élevés, l’ab-
sence d’un cadre régle-
mentaire harmonisé
ainsi que les restrictions
migratoires encore en
vigueur dans plusieurs
pays.

La coexistence
d’États signataires et non
signataires des accords
régionaux complique
également les liaisons
aériennes,  obligeant
parfois les transporteurs
à emprunter des itiné-
raires plus longs et plus
coûteux.

Sur le volet migra-
toire, les disparités de-
meurent importantes.
Alors que certains pays
ont largement ouvert

leurs frontières aux
ressortissants afri-
cains, d’autres conti-
nuent d’imposer des
procédures de visa ju-
gées lourdes et contrai-
gnantes.

Des réformes pour
fluidifier les
déplacements
Face à ces défis,

plusieurs pistes de so-
lutions sont actuelle-
ment à l’étude. Parmi
elles figure la création
de comités nationaux
de facilitation, réunis-
sant les administra-
tions en charge de l’im-
migration, des doua-
nes, de la sûreté et de
l’aviation civile. Leur
mission consiste à har-
moniser les procédures
conformément à l’An-
nexe 9 de l’Organisa-
tion de l’aviation civile
internationale (OACI),
qui définit les normes
mondiales en matière

de facilitation du transport
aérien.

Les institutions con-
tinentales plaident égale-
ment pour la suppression
de certaines taxes sur les
billets d’avion, l’allègement
des conditions d’obtention
du Certificat de transpor-
teur aérien (CTA) afin
d’encourager l’émergence
de nouveaux opérateurs,
ainsi que la digitalisation
complète des procédures,
de l’achat du billet jus-
qu’au passage aux frontiè-
res.

La suppression pro-
gressive des visas pour les
ressortissants africains
reste également l’un des
objectifs majeurs portés
par les organisations ré-
gionales et continentales.

La CEDEAO passe à
l’action

Dans cette dynami-
que, la Communauté éco-
nomique des États de
l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO) a franchi une
étape importante avec
l’entrée en vigueur, le 1er
janvier 2026, d’une ré-
forme visant à réduire le
coût du transport aérien
dans l’espace communau-
taire.

Le dispositif prévoit la
suppression de certaines
taxes ainsi qu’une réduc-
tion de 25 % des redevan-

ces passagers et de sé-
curité dans l’ensemble
des États membres. Un
mécanisme régional a
également été mis en
place  pour  assurer  le
suivi de l’application ef-
fective de ces mesures.

Le Togo, vitrine de
l’ouverture africaine

Le Togo apparaît
aujourd’hui comme l’un
des acteurs les plus en-
gagés dans cette dyna-
mique d’intégration. Le
18 mai 2026, les autori-
tés togolaises ont an-
noncé la suppression du
visa d’entrée pour tous
les ressortissants afri-
cains détenteurs d’un
passeport valide souhai-
tant séjourner jusqu’à
trente jours sur le terri-
toire. Une simple décla-
ration de voyage en ligne,
effectuée au moins 24
heures avant l’arrivée,
est désormais requise.

Cette décision, ren-
forcée  par  un décre t
adopté en Conseil des
ministres le 26 mai 2026,
marque une avancée si-
gnificative alors que, se-
lon les données de la
Banque africaine de dé-
ve loppement, seuls
28,2% des déplacements
intra-africains étaient
exempts de visa à la fin

Transport aérien
Faure Gnassingbé défend un ciel

africain sans frontières

Suite à la p 5
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Le Président du
Conse il, Faure
Essozimna Gnassingbé,
Champion du Marché
unique du transport aé-
rien africain (MUTAA), a
ouvert lundi dernier à
Lomé la première Con-
vention et Exposition
africaines du transport
aérien 2026. La rencon-
tre a réuni plusieurs di-
rigeants et acteurs du
secteur aérien africain,
dont le Président rwan-
dais Paul Kagame et l’an-
cien Président nigérian
Olusegun Obasanjo.

Dans son interven-
tion, le Président du
Conseil a appelé à accé-
lérer la mise en œuvre du
MUTAA afin de faire du
ciel africain un espace
plus ouvert, compétitif et
favorable au
déve loppement.Il  a
d’abord insisté sur la
nécessité de passer des
engagements politiques
aux actions concrètes. «
Le  Marché  unique  du
transport aérien africain
doit entrer dans une
phase plus concrète. Il
faut aligner les accords
de services aériens, faci-
liter l’ouverture effective

des routes, mieux utiliser
les droits de trafic et dé-
velopper des corridors
prioritaires. », a-t-il indi-
qué.

Abordant la compé-
titivité du secteur, il a
souligné qu’ : « Une avia-
tion africaine compétitive
doit reposer sur un éco-
système robuste. Elle
suppose des aéroports
modernes, des compa-
gnies solides, des capaci-
tés de maintenance, des
services d’assistance au
sol efficaces, des systè-
mes numériques fiables
et des cadres réglemen-
taires clairs. »Le Prési-
dent du Conseil a égale-
ment mis en avant le rôle
du transport aérien dans
la transformation écono-
mique du continent. Pour
lui, l’aviation est aussi
une infrastructure écono-
mique. Elle peut soutenir
l’agriculture, l’industrie,
la santé, le commerce
numérique, les exporta-
tions à forte valeur ajou-
tée et les chaînes de va-
leur régionales. Le fret
aérien doit donc occuper
une place plus impor-
tante dans nos stratégies
logistiques. Plaidant pour

une plus grande souve-
raineté africaine dans le
domaine, il a affirmé qu’
: « Un ciel africain uni-
que n’est pas seulement
un proje t d’aviation.
C’est un projet d’inté-
gration, de développe-
ment et de souverai-
neté. »

Faure Gnassingbé
a également rappelé
l’engagement du Togo
en faveur de cette vision
continentale. « Pour le
Togo, accueillir cette
Convention n’est pas
seulement un honneur.
C’est un engagement.
(...) Cette ambition n’a
de sens que si elle con-

tribue à une ambition
plus large : celle d’une
Afrique qui se relie da-
vantage à e lle -même
pour mieux se transfor-
mer. », a-t-il fait savoir.

Les orientations de
Faure Gnassingbé ont
reçu le soutien de plu-
sieurs personnalités pré-
sentes. Le Président Paul
Kagame a notamment
déclaré : « Je continue de
penser que nous devons
aller au-delà des discus-
sions sur ce qui devrait
être fait et nous concen-
trer davantage sur ce
qui doit réellement être
accompli. (...) Aucun
pays ne peut réussir seul

ni prospérer dans la frag-
mentation. La
connectivité aérienne
ouvre d’immenses oppor-
tunités pour nos popula-
tions. »

De son côté ,
Olusegun Obasanjo a
salué les progrès enregis-
trés sous le leadership du
Président togolais :  «  Je
tiens à féliciter le Cham-
pion de la politique du
ciel ouvert en Afrique,
Faure Essozimna
Gnassingbé , pour les
progrès réalisés dans la
mise en œuvre de cette
vision. (...) Avec l’appui
de toutes les institutions
concernées, nous devons
accélérer le mouvement.»

En reconnaissance
de son engagement pour
l’intégration aérienne du
continent, Faure
Essozimna Gnassingbé a
reçu une distinction spé-
ciale au cours de cette
rencontre qui se pour-
suit jusqu’au 19 juin
avec des discussions sur
le MUTAA, le fret aérien,
les investissements, l’in-
novation et la mobilité
intra-africaine.

WARAA

MUTAA
Lomé presse sa mise

en oeuvre

L’Office Togolais
des Recettes (OTR)
durcit l’application de
la réglementation
douanière en matière
de gestion des mani-
festes de cargaison. À
travers une note offi-
cielle signée par le
Commissaire des
Douanes et Droits In-
directs, Téi Konzi,
l’administration doua-
nière rappelle l’inter-
diction formelle de
toute modification des
manifestes après les
délais légaux prévus

par les textes en vi-
gueur.

Cette décision in-
tervient à la suite du
constat d’une multipli-
cation des demandes

de correction ou de
modification intro-
duites par certains
opérateurs économi-
ques, notamment des
déclarants en douane

et des consignataires,
bien après l’expiration
des délais réglemen-
taires.

Selon l’OTR, ces
pratiques compromet-
tent la fiabilité des
opérations de contrôle
et portent atteinte à la
transparence des
échanges commer-
ciaux. L’administra-
tion rappelle que le
manifeste constitue
un document juridi-
que engageant la res-
ponsabilité de son
émetteur.

S’appuyant sur

l’article 357, alinéa 7
du Code des douanes
national, l’OTR souli-
gne que « toute erreur
ou omission constatée
dans les manifestes
constitue une infrac-
tion douanière carac-
térisée ». Les modifica-
tions tardives ne sont
donc pas considérées
comme de simples
ajustements adminis-
tratifs, mais comme
des manquements à la
législation douanière.

La mesure con-

Réglementation douanière
L’OTR interdit toute modification

des manifestes hors délais

Suite à la p 5
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La préfecture du
Bas-Mono au Togo a
lancéhier, 15 juin 2026,
l’exercice de simulation
multirisques « Mia
Dzrado» (« Soyons prêts
»), destinéàévaluer la ca-
pacité de réaction des
autorités, des services de
secours et des commu-
nautés face à une catas-
trophe majeure. Placée
sous l’autorité du préfet
d’Afagnan, cette opéra-
tion grandeur nature
repose sur un scénario
simulant une crue sou-
daine  du  fleuve  Mono
provoquant l’inondation
des localités d’Afomonou,
d’Agoméglozou et de
Togbodji.

Selon le scénario
élaboré par les organisa-
teurs, près de 1 000 vic-
times fictives sont recen-
sées, tandis qu’une tren-
taine de cas de diarrhée
sont simulés afin de tes-
ter le dispositif de sur-
veillance sanitaire et la
gestion des risques

épidémiques.L’exercice
mobilise les services de
santé, les forces de dé-
fense et de sécurité, la
Croix-Rouge togolaise,
les communes de Bas-
Mono 1 et Bas-Mono 2

ainsi que les structures
chargées de la gestion
des catastrophes. Les
différents acteurs sont
appelés à coordonner
leurs interventions, de-
puis l’alerte jusqu’à la

prise en
charge des si-
nistrés.

Sur le
terrain, les
équipes pro-
cèdent no-
tamment à
l’identif ica-
tion des per-
sonnes vulné-
rables, à l’éva-
luation des
besoins hu-
manitaires et
à  la  mise  en
œuvre des
plans commu-
naux de sau-
vegarde. Des
d i f f i c u l t é s
liées à l’hé-
be r g e m e n t
des sinistrés
ont égale-

ment été intégrées au
scénario afin de tester
les capacités d’anticipa-
tion et de gestion des
acteurs.Les autorités
entendent ainsi identifier
les forces et les insuffi-

sances du dispositif ac-
tuel de réponse aux ca-
tastrophes. Des points de
situation réguliers, des
évaluations conjointes et
des actions de sensibili-
sation des populations fi-
gurent parmi les activi-
tés prévues au cours de
cet exercice.

Prévu pour se dé-
rouler sur 48 heures, «
Mia Dzrado» mobilise
plus de 300 participants.
Les enseignements qui
en découleront contri-
bueront à l’amélioration
du plan ORSEC préfec-
toral du Bas-Mono et au
renforcement de la rési-
lience des communautés
face aux risques
d’inondation.Il faut rap-
peler que l’exercice avait
déjà démarré le 8 juin
dernier avant son lance-
ment officiel cette se-
maine. Elle va se pour-
suivre jusqu’au 18 juin.

Michel Tchadja

«Mia Dzrado»
L’exercice de simulation

multirisques testé dans le Bas-Mono

L’aire  de  jeux  du
Lycée de Ségbé à Lomé
va vibrer au rythme de
la 5e édition de la foire
Akatodu  31  juillet  au
16 août 2026. Les 18
jours d’activités forai-
nes sont axés sur le
thème : « L’intégration
de l’IA et du numéri-
que : un levier de
compétitivité pour les
PME et l’industrie
créative. ».

Pour Salanik Ser-
vices Groupe, struc-
ture organisatrice,
cette 5 e édition est
qualifiée de « foire de
la renaissance ». En
effet, après les 4 pre-
mières éditions mar-

quées par certaines
difficultés et des ratés,
cette nouvelle édition
se positionne avec une
certaine maturité.
« Nous voulons faire
en sorte que la foire
soit dans une bonne
perspective. Nous

avons fini avec les
bars et restaurants.
Nous voulons mainte-
nant former les jeu-
nes. Après cette foire,
un jeune doit dire qu’il
a pu apprendre quel-
ques chose. », nous a
confié Jules Salifou,

Foire Akato
L’édition 5 commence le

31 juillet prochain

promoteur de la foire.
Dans ce sens, un pro-
gramme de 15 ateliers
de formation gratuits
est prévu sur le site de
la foire en partenariat
avec les chambres des
métiers et la mairie du

Golfe 7. Il y aura éga-
lement des conféren-
ces et des master
classsur l’IA, des expo-
sitions, sans oublier le
côté culturel avec les
concerts et diverses
activités culturelles.

A entendre le co-
mité d’organisation,
les stands d’exposition
sont encore disponi-
bles. Les exposants
peuvent donc s’ins-
crire jusqu’au 30 juin.
En ce qui concerne les
partenariats, ils peu-
vent être encore négo-
ciés jusqu’au 15 juillet
2026

WARAA
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La Société Auto-
nome de Financement de
l’Entretien Routie r
(SAFER) intensifie ses
actions en faveur du dé-
veloppement local à tra-
vers le pays. Entre réha-
bilitation d’infrastructu-
res routières, améliora-
tion de l’assainissement
et renforcement de la sé-
curité routière, l’institu-
tion affirme son rôle de
moteur du développe-
ment durable et de la co-
hésion territoriale au
Togo.

Dans plusieurs
communes, notamment
à  Dé falé ,  Aképé  e t
Sotouboua,  la  SAFER a
financé des travaux
d’aménagement et de ré-
habilitation de pistes et
de voies de circulation.
Ces réalisations facili-
tent les déplacements
des populations, fluidi-
fient le transport des
marchandises et contri-
buent au désencla-
vement de nombreuses
localités.

L’institution a éga-
lement investi dans la
construction de dalots
afin  de  renforcer  les
ouvrages de franchisse-
ment. Ces infrastructu-
res permettent de main-
tenir l’accès aux zones
rurales, particulière-
ment durant les périodes
de fortes pluies, tout en
améliorant la résilience
du réseau routier face
aux effets du change-
ment climatique.

Au-delà du secteur
routier, la SAFER s’illus-

tre aussi dans l’assainis-
sement des espaces pu-
blics. Des opérations ont
été menées dans des si-
tes à forte fréquentation
te ls que le marché
d’Aképé, la gare routière
d’Aného et le marché de
Sotouboua. L’objectif est
d’améliorer les condi-
tions d’hygiène et de ré-
duire les risques sanitai-
res pour les populations.

Dans la préfecture
des Lacs, l’acquisition
d’un camion de collecte
des déchets vient renfor-

cer les capacités des col-
lectivités locales en ma-
tière de gestion des or-
dures ménagères. Une
initiative qui s’inscrit
dans la lutte contre l’in-
salubrité et la moderni-
sation des services pu-
blics de proximité.

La sécurité routière
figure également parmi
les priorités de la SAFER.
La réhabilitation des
feux tricolores du carre-
four Amadotè contribue
à une meilleure régula-
tion du trafic et à la ré-
duction des risques d’ac-
cidents dans l’un des
points stratégiques de

circulation.
Soucieuse de pré-

server les investisse-
ments réalisés dans les
infrastructures, l’institu-
tion prévoit par ailleurs
de renforcer les contrô-
les des charges à l’essieu
des poids lourds. Cette
mesure vise à limiter les
surcharges, principale
cause de détérioration
prématurée des routes,
et à garantir la durabilité
du patrimoine routier
national.

À travers ces mul-
tiples interventions, la
SAFER démontre sa vo-
lonté d’accompagner les
collectivités territoriales
dans leur développe-
ment tout en améliorant
durablement les condi-
tions de vie des popula-
tions. Une vision inté-
grée qui place la mobi-
lité, la sécurité, l’assai-
nissement et la préser-
vation des infrastructu-
res au cœur de la trans-
formation des territoires
togolais.

La Rédaction

Routes, assainissement et dévéloppement
La vision de la SAFER

de l’année 2025.
P a r a l l è l e m e n t ,

Lomé consolide sa posi-
tion de plateforme régio-
nale grâce à l’aéroport
i n t e r n a t i o n a l
Gnassingbé Eyadéma et
à ses infrastructures
modernes. La capitale
togolaise ambitionne de
devenir un hub aérien
panafricain de premier
plan.

Cette volonté s’ins-
crit également dans le
cadre du Marché unique
du transport aérien afri-
cain (MUTAA), dont la
mise en œuvre bénéficie
de l’implication active du
Président du Conseil,
Faure Essozimna
Gnassingbé, désigné par
l’Union africaine pour

jouer un rôle moteur
dans ce processus.

Lomé, capitale
africaine du

transport aérien
Depuis le 15 juin

2026, la capitale togo-
laise accueille la pre-
mière Convention et Ex-
position africaines du
transport aérien. L’évé-
nement réunit responsa-
bles politiques, experts
et opérateurs du secteur
autour d’un objectif
commun : accélérer la li-
béralisation du ciel afri-
cain et renforce r la
connectivité du conti-
nent.

Lors de la deuxième
journée des travaux, un
panel consacré à la mo-
bilité fluide e t à la

facilitation du transport
aérien a permis d’identi-
fier plusieurs actions
concrètes destinées à
simplifier les déplace-
ments des voyageurs et
à améliorer les condi-
tions d’exploitation des
compagnies.

Au-delà des décla-
rations d’intention, les
participants espèrent dé-
sormais voir se multiplier
les décisions concrètes.
Car pour de nombreux
observateurs, la réussite
de l’intégration africaine
passera inévitablement
par un ciel plus ouvert
et des frontières plus
accessibles aux Africains
eux-mêmes.

La Rédaction

Transport aérien
Faure Gnassingbé défend un
ciel africain sans frontières

Suite de la p 2

cerne l’ensemble des
intervenants de la
chaîne logistique, no-
tamment les commis-
sionnaires en douane
agréés, les
consignataires ainsi
que les agents des
douanes. Désormais,
aucune modification
des écritures dans les
manifestes ne sera to-
lérée après les délais
prescrits.

L’administration
prévient également
que toute personne
impliquée dans une
modification irrégu-
lière, qu’il s’agisse
d’un opérateur privé

Réglementation douanière
L’OTR interdit toute modification

des manifestes hors délais
ou d’un agent public,
s’expose à des sanc-
tions disciplinaires et
à des poursuites pour
complicité de fraude.

À travers ce rap-
pel à l’ordre, l’OTR in-
vite les opérateurs
économiques à renfor-
cer leur vigilance lors
de la saisie des infor-
mations, à respecter
strictement les délais
réglementaires et à
promouvoir un ci-
visme fiscal conforme
aux exigences de la
législation douanière
togolaise.

WARAA

Suite de la p 3
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Du  08 au 15 JUIN 2026
PHARMACIES DE GARDE

La Première Agence de Presse Privée au Togo

www.savoirnews.net
L'INFO en continu 24H/24

Tél (228) 90 04 19 64 / 91 45 34 50 / 99 35 29 23
E-mails : savoir.news@yahoo.fr /

info@savoirnews.net

SAVOIR         NEWS

PHARMACIE JEANNE D'ARC 22 22 08 01 Près de Marox-Renault-Star
PHARMACIE ETOILES 2221 88 4710 Avenuu Nouvelle Marche
PHARMACIE DES APÔTRES 70 45 38 05 49, Bd Moboutou Sese Seko, Akodésséwa, non
loin du Centre de Formation CAMA
PHARM ACIE OCEANE 22 22 62 77 Rue HOULATA, e endiculaire rue de I'OCAM face
Hôtel de la PAIX
PHARMACIE EMMANUEL 22 21 30 98 637, Av. Duisbur Face MIVIP Kodjoviakopé
PHARMACIE DE LA MAIRIE 22 20 27 59 Face Collège Protestant Tokoin Lomé
PHARM ACIE LIBERATION 22 22 25 25 Avenue Libération Prolongée
PHARMACIE GBOSSIME 22 22 84 15     Non loin du marché de Gbossimé sur le Bd de la KARA
PHARMACIE THERYA 70 44 81 77 Petit contournement, à 500m de la Foire internatio-
nale Togo 2000
PHARMACIE ST PAUL 96 80 09 67 Bd. Jean Paul II
PHARMACIE LE JOURDAIN 22 61 56 14 Boulevard Léopold Sédar SENGHOR, face au
CEG Tokoin Wuiti
PHARMACIE HEDZRANAWE 96 80 09 27 Avenu du Grand Seminaire non loin de la banque
Atlantique
PHARM ACIE KOUESSAN 96 80 10 01 En face du stade de Kégué
PHARMACIE J -MIM SHAK 22 60 30 50 Rue TChamba 964, à 50m de la base de Satom 01
BP : 1391 Hountigomé Lomé - Togo
PHARMACIE CHRIST-ROI 22 27 46 66 Kagomé
PHARMACIE MAËLYS 22 27 60 19 1688, Bd Malfakassa - BèKpota en Face de
NETADI
PHARM ACIE M ISERICORDE 96 80 09 45 BE-KPOTA à 300M de NISSAN A côté de la
Station MRS
PHARMACIE DE LA CITE 22 25 01 25 Boulevard du 30 Août - BP 8461 - LOME - TOGO
PHARM ACIE EPIPHANIA 70 40 10 52 Rue de La Pampa, Carrefour AGBEMADON,
ADIDOGOME
PHARM ACIE BESDA 22 51 05 29 Route de Kpalimé, Adidogomé Aménopé 04 BP :
604 Lomé - TOGO
PHARM ACIE CONSEIL 93 10 92 92 Carrefour du CEG Sagbado Logoté
PHARMACIE DODJI 70 29 16 77 Ségbé Akato, immeuble Akato non loin de l'Eglise
Catholique d'Akato
PHARMACIE POINT E 22 51 91 71 506, rue 129 Aflao Gakli (Kiniti Gomè), à Djidjolé
dans levon de la harmacie IYicroIé
PHARMACIE VERTE 22 25 03 26 Face Ecole du Parti Klikamé
PHARMACIE DELALI 93 64 53 72 En face de l'hô ital de Cacavéli à 100m entre la
Cour d'A el et le marché de Cacavéli
PHARMACIE NAT ION 22 25 99 65 Face ancien Marché TOTSI
PHARMACIE LAUS DEO 2225 15 05Rte de Léo 2000, face Clinique Besthesda quartier Adidoadin
PHARMACIE VITAFLORE 70 40 22 86 Agoè Vakpossito à 100 m de la station Shell Agoè
Vakpossito
PHARMACIE M AINA 70 43 65 34 Quartier AVEDJI, non loin de Hôpital Source de
Vie, à 500m du Carrefour Y
PHARMACIE ADOUNI 70 39 39 39 Vapkossito-Logokomé, près du carrefour AISED
PHARMACIE IRIS 91 68 48 04 Amadahomé, Imm. Havon, A 500m de la station
CAP, Rue 50m à côté des Casses Auto
PHARM ACIE NABINE 93 36 26 26 Sise à Agoè Anomé dit Plateau route du Bar Pla-
teau
PHARM ACIE ADONAÏ 22 50 04 05 Face Hôtel la Plantation à Agoè-Nyivé
PHARMACIE SALA HOUBEIDA 91 91 15 35 Agoè Kelegougan Koffi Panou, Carrefour O'
Queens
PHARMACIE TAKOE 91 55 18 04           Avant la station CAP ESSO de Zongo côté opposé
PHARM ACIE EL NOUR 97 79 93 74 AGOE - Alinka non loin du CMS Togblekopé
PHARMACIE AMEN 90 88 55 88     Marché Adétikopé, rès de l'Eglise Catholique Christ-Roi
PHARMACIE EM MAÜS 70 40 25 40          Sur la route de Mission Tové à côté du bar Solidarité
PHARMACIE MAA-LA 90 10 60 92 Agoè Demakpoè à côté de AZ Batiment non loin de
l'école la Référence
PHARM ACIE ABRAHAM 22 50 10 00 AGOE - Logopé Kossigan
PHARMACIE DENIS 93 08 46 40 AGOE kpové, CarrefourKpogli
PHARMACIE GANFAT 22 55 08 15 AGOE DALIKO près du CarfEDEM CAMP GP
PHARMACIE ZOPOMAHE 96 28 34 10 ZOPOMAHE, sur la route Zossimé – Sanguera à
côté de la salle des témoins de Jehovah
PHARMACIE EL-SALI 97 53 44 44 Rte Lomé-Kpalimé, Aflao Apédokoè Gbomamé, à
50 m de la quaincaillerie MACO
PHARM ACIE MAWULOM 99 34 97 97 Agoè Nyivé quartier Athiémé Carrefour kponsé
PHARM ACIE MAWUNYO 70 42 34 64 AGOE-Sogbossito, route de Mission TOVE en
face de la station OANDO
PHARM ACIE M'BA 70 27 81 81 Agoè-Légbassito. Route de Mission Tové, 300
mètres après le marché de Légbassito
PHARMACIE T RIOMPHE 93 25 80 36 Quartier Bokokor, Route contournement 300m de
carrefour kpala
PHARM ACIE BAGUIDA 70 42 47 77 Face CMS de Baguida
PHARMACIE AVEPOZO 22 27 04 86 AVEPOZO Be Kome à côté de la place publique
04 BP: 353 Lomé -Togo
PHARMACIE La Patience 70 05 23 39 DJAGBLE, A 300 mètres du CMS Afokléfé
PHARMACIE Sika 92 62 06 51 DJAGBLE, Hiheatro à 200m du complexe sco-
laire la Perseverance rte Akakope-Gbamakope

Les cérémonies fu-
néraires de Sa Majesté
Ewéfiaga Togbui Boni-
face Fafanyo Kossi Agboli
Agokoli IV ont officielle-
ment  débuté  lundi  à
Notsè, berceau du peu-
ple Ewé. Durant plu-
sieurs jours, popula-
tions, dignitaires tradi-
tionnels et autorités
coutumières rendront
un ultime hommage à
celui qui fut Roi des Ewé,
chef du canton de Notsè
et président du Conseil
national des chefs tradi-
tionnels du Togo.

Décédé le 4 février
2026 à l’âge de 86 ans,
Togbui Agokoli IV laisse
derrière lui un règne de
35 années marqué par
son engagement en fa-
veur de la préservation
des traditions et du dé-
veloppement de sa com-
munauté.

Les cérémonies ont
démarré dans une at-
mosphère de recueille-
ment au palais royal de
Notsè . Vingt-et-un
coups de salve ont offi-
ciellement annoncé la
disparition du souverain
à la population, avant
que le tam-tam parlant
Atopani n’invite les ha-

bitants des différents
quartiers à participer
aux rites funéraires. Au
quartier Alinou
Avizouha, terre d’origine
du défunt roi, les céré-
monies coutumières ont
rassemblé de nombreux
habitants venus présen-
ter leurs condoléances à
la famille royale et saluer
la mémoire d’un chef
considéré comme proche
de son peuple.Plusieurs
personnalités tradition-
nelles  ont  pris  part  à
cette première journée
d’hommages, notam-
ment  le  premier  vice-
président de l’Union
Eweto et chef du canton
de  Bè ,  Togbui  Ade la
Aklassou IV. Des chefs
traditionnels de la pré-

fecture de Haho ont éga-
lement effectué le dépla-
cement.

Dans l’après-midi,
la danse traditionnelle
Atrikpe a réuni de nom-
breux fils et filles du
Royaume de Notsè. À
travers chants, rythmes
et danses, les partici-
pants ont exprimé leur
attachement au souve-
rain disparu tout en for-
mulant des prières pour
le repos de son âme.
Cette cérémonie marque
le début d’une série de
manifestations qui se
poursuivront  dans  les
différents quartiers de
Notsè jusqu’à la grande
veillée funèbre prévue le
19 juin. L’inhumation de

Togbui Agokoli IV inter-
viendra le 20 juin, à l’is-
sue d’une messe célébrée
en sa mémoire.

À travers ces obsè-
ques, le peuple Ewé rend
un dernier hommage à
une figure majeure de la

Obsèques de Togbui Agokoli IV
Les adieux au Roi des Ewé

se poursuivent

chefferie traditionnelle
togolaise, dont le règne
aura durablement mar-
qué l’histoire récente du
Royaume de Notsè.

WARAA



N° 0565 - Jeudi 18 Juin 2026

SERVICES

7



N° 0565 - Jeudi 18 Juin 2026

PUB

8


